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INTRODUCTION 

Ainsi qu'on l'a indique dans le precedent volume du 
Repertoire, le present chapitre, consacre aux relations 
du Conseil de securite avec tous les autres organes des 
Nations Unies, est d'une portee plus etendue que le 
chapitre XI du reglement interieur provisoire du Conseil 
de securite (art. 61), qui definit certaines procedures 
que le Conseil doil suivre pour l'dlection de membres 
de la Cour internationale de Justice. 

Dans le present chapitre se trouvent reunis des docu- 
ments ayant trait aux relations du Conseil de securite 
avec l'Assemblee generale (Ire partie). De meme, on s'est 
efforce de mettre a jour l'expose, donne dans le volume 
precedent du Repertoire, de la procedure de communi- 

cation de questionnaires et de rapports par le Conseil 
de tutelle au Conseil de securite (3'3 partie). Aucun docu- 
ment se rapportant a la periode consideree n'est venu 
figurer aux deuxieme, quatrieme et cinquieme parties, 
qui traitent respectivement des relations avec le Conseil 
economique et social, Ia Cour internationale de Justice 
et le Comite d'etat-major. 

Les fonctions du Secretariat vis-a-vis du Conseil de 
securite, dans la mesure ou elles sont regies par le regle- 
ment interieur provisoire du Conseil, font l'objet du 
chapitre premier, quatrieme partie. La procedure relative 
a la nomination du Secretaire general conformement a 
l'Article 97 de la Charte est exposee a la premiere partie 
du present chapitre. 

Premiere partie 

NOTE cas, la decision du Conseil doit etre prise avant celle de 

Pour la premiere partie, qui traite des relations du 
Conseil de securite avec l'Assemblee generale, on a suivi 
la meme disposition que precedemment. A la section B 
figure un nouveau sous-titre qui expose les methodes 
du Conseil de securite ayant trait a la convocation d'une 
session extraordinaire d'urgence de l'AssembMe genQale '. 

Suivant la disposition adoptee pour le precedent 
volume du Repertoire, on a reuni dans la premiere partie 
les cas ou la responsabilite du Conseil de securite et de 
l'Assernbl6e gdnerale est soit exclusive, soit commune, 
aux termes des dispositions de la Charte ou du Statut 
de la Cour internationale; tels sont les cas ou une decision 
finale doit ou ne doit pas etre prise par l'un des organes 
sans qu'une decision sur la meme affaire soit prise par 
l'autre. D'une facon genhale, trois methodes differentes 
ont ete suivies dans des cas de ce genre. 

Dans le premier groupe de cas, les relations entre les 
deux organes sont regies par les dispositions de la Charte 
(Art. 12, par. 1) qui limitent les pouvoirs de 1'Assemblee 
generale a l'egard d'un differend ou d'une situation 
quelconque tant que le Conseil de securite exerce les 
attributions qui lui ont ete devolues par la Charte. 
Pendant la periode consideree, la question des relations 
entre le Conseil de dcuritd et l'Assemblee generale 
forsqu'elle exerce ses fonctions a l'egard d'affaires con- 
cernant le maintien de la paix et de la securite inter- 
nationales a ete discutee au Conseil. Cette question est 
traiteen dans la section A. Dans le second groupe de 

l'Assemblee genkrale; il s'agit, par exemple, de la nomi- 
nation du Secretaire general et des conditions d'accession 
au Statut de la Cour internationale de Justice. Le troi- 
sieme groupe comprend des cas ou la ddcision finale 
depend des mesures que les deux organes prendront 
concurremment, comme c'est le cas pour l'election de 
membres de la Cour internationale de Justice. Les 
methodes relatives aux cas des deuxieme et troisieme 
groupes sont respectivement exposees 8 aux sections C 
et D. 

On trouvera a la premiere partie, section F, la suite 
du tableau des recommandations adressees au Conseil 
de securite apres avoir ete adoptees par l'Assemblee 
generale sous forme de resolutions; la section G traite 
des rapports annuels et des rapports speciaux soumis 
par le Conseil de securite a l'Assemblee generale. 

A. - PRATIQUE ET METHODES AYANT RAPPORT 
A L'ARTICLE 12 DE LA CHARTE 

•á Article 12 de la Charte 

tt 1. Tant que le Conseil de securite remplit, a l'egard 
d'un differend ou d'une situation quelconque, les 
fonctions qui lui sont attribuees par la presente Charte, 
l'Assemblee generalc ne doit faire aucune recomman- 
dation sur ce differend ou cette situation, a moins 
que le Conseil de securitb ne le lui demande. 

•á 2. Le Secretaire general, avec l'assentiment du 
Cas no8 2 et 3 

a Cas no 1. 
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Conseil de securite, porte a la connaissance de l'Assem- 
blee generale, lors de chaque session, les affaires 
relatives au maintien de la paix et de la securite 
internationales dont s'occupe le Conseil de securite; 
il avise de meme l'Assemblee generale ou, si l'Assemblee 
gknerale ne siege pas, les Membres de l'organisation, 
des que le Conseil de securite cesse de s'occuper desdites 
affaires. D 

[ NOTE. -- Pendant la p6riode consideree. une dis- 
cussion a eu lieu au Conseil sur la question de la com- 
petence respective du Conseil de securite et de l'Assem- 
blee gen6rale a iegard d'une affaire relative au maintien 
de la paix et de la securite internationales, que le Conseil 
avait examinee puis renvoyee a l'Assemblee generale. 
A propos d'une proposition tendant & ce que le Conseil 
examine une question relative A la non-execution d'une 
decision prise par l'Assemblee generale, A sa premiere 
session extraordinaire d'urgence, et prenne des mesures 
au titre du Chapitre VI1 de la Charte, deux theses ont 
6te soutenues : d'une part, si le Conseil se saisissait de 
la question, l'Assemblee ne pourrait poursuivre le pro- 
cessus de pacification qu'elle avait entrepris; d'autre 
part, le fait que l'Assemblee generale s'occupait d'une 
question ne degageait pas le Conseil de securite de son 
obligation de prendre, au cas ou les circonstances l'exi- 
geraient, des mesures au titre du Chapitre VI1 de la 
Charte, puisque l'Assemblee generale, de toute facon, 
ne pouvait pas prendre des mesures au titre de ce Chapitre. 

Les notifications que le secretaire general doit adresser 
a 1'Asscmhlee generale, conformement a l'Article 12 (2) 
avec l'assentiment (lu Conseil de securite, touchant les 
•á affaires relatives au maintien de la paix et de la securite 
internationales dont s'occupe le Conseil de securite •â 
ainsi que les affaires dont le Conseil a cesse de s'occuper, 
ont &te redigees sur la base de 1' •á Expose succinct 
indiquant les questions dont le Conseil de securite est 
saisi ainsi que le point ou en est l'examen de ces ques- 
tions •â publie chaque semaine par le Secretaire general 
en vertu de l'article 11 du reglement interieur provisoire. 

La notification publiee avant chaque session de 
l'Assemblee generale suit en tous points l'ordre du jour 
de 1'Expose succinct, a cette exception pr&s que certains 
points de l'Expose, qui ne sont pas consideres comme des 
•áaffaires relatives au maintien de la paix et de la securite 
internationales •â au sens de l'Article 12 (2), ne figurent 
pas dans la notification; il en est ainsi du reglement 
interieur du Conseil, des demandes d'admission et de 
l'application aux zones strategiques des Articles 87 et 
88. En outre, la notification contient une liste de tous 
les points dont le Conseil a-cesse -de s'occuper depuis 
la session precedente de l'Assembl6e generale 

Les affaires dont s'occupe le Conseil de securite ont 
ete, depuis 1951, enum6rees dans la notification suivant 

% communication publiee avant la treizieme session de 
l'Assemblee generale (A/3919, IF septembre 1958) ne mentionnait 
aucune question dorit le Conseil de s4curite avait cesse de 
s'<iiciilm. A I;r n i h i e  session. lc Scd t i r i r r  g6n6ral a informe 
l'Assemblee genCralo dans une notification ulterieure (A/4008, 
26 novembre 1958) que le Conseil de securite avait decide. A 
sa  8400 seance, le 25 novembre 1958, de rayer de la liste des 
affaires dont il etait saisi la plainte deposee par le Gouveme- 
ment libanais le 22 mai 1958. 

deux categories : 1) affaires dont le Conseil s'occupe 
actuellement et qui ont ete discutees pendant la periode 
ecoulee depuis la derniere notification; 2) affaires dont 
le Conseil demeure saisi, mais qui n'ont pas ete discutees 
depuis la demiere notification 6. 

Depuis 1947, l'assentiment du Conseil, requis en vertu 
de l'Article 12, 2, lui a ete demande par la distribution 
a ses membres, par les soins du Secretaire general, 
d'exemplaires des projets de notification.] 

A la 7558 seance, le 5 novembre 1956, le Conseil de 
sbcunte rejeta l'ordre du jour provisoire qui comprenait 
un teMgramme adresse par le Ministre des affaires 
etrangeres de l'URSS et concernant la question sui- 
vante : •á Non-execution par le Royaume-Uni, la France 
et Israel de la decision prise le 2 novembre 1956 par 
l'Assemblee generale, reunie en session extraordinaire 
d'urgence, et mesures a prendre immediatement pour 
faire arreter l'agression des Etats precites contre 
1'Egypte II. Le telegramme comprenait un projet de 
resolution aux termes duquel le Conseil aurait pris des 
mesures conformement A l'Article 42 de la Charte. 

Avant le vote, le Secretaire general rendit compte 
au Conseil des efforts qu'il avait faits pour etablir la 
cessation des hostilites en Egypte, conformement 
l'autorisation que lui avait donnee la resolution 997 
(ES-1) de l'Assemblee generale. 

Apres le vote 7, le representant des Etats-Unis expli- 
quant son vote, declara : 

•á ... En fait, les Nations Unies par l'intermediaire 
de l'Assemblee generale ont pris et prennent encore 
des mesures concernant la situation en Egypte ... Le 
Secretaire general fait tout ce qui est en son pouvoir 
pour organiser le cessez-le-feu ... L'Assemblee gherale 
et le Secretaire genkral s'emploient activement A 
r6soudre la question des hostilites en Egypte. Nous 
devrions donc leur apporter toute l'aide qu'il est en 
notre pouvoir de fournir, et, de l'avis du Gwver- 
nement des Etats-Unis, la solution proposee par le 
Gouvernement de l'Union sovietique aurait pour effet 

Dans la communication publiee avant la treizieme session 
de l'Assemblee generale (A/3919, 16 septembre 1958). les que*- 
tions suivantes figuraient dans la liste des affaires que le Conseil 
avait discutees pendant la pOriade ecoulee depuis la precedente 
notification du Secretaire general : 1) •á Lettre adressee au Presi- 
dent du Conseil de sCcurit6, le 22 mai 1968. par le representant 
du Liban ii: 2) •á Lettre adressee au President du Conseil de 
securite, le 17 juillct 1968, pur le reprdsentant de la Jordanie r,. 

Ces deux questions ont ete examinCes par i'Acsembl& generale 
A sa  troisibme session extraordinaire d'urgence. Parmi les affaires 
que le Conseil n'avait pas discutees pendant la periode ecoulee 
depuis l a  precedente notification e t  dont il demeurait saisi figu- 
raient les suivantes : 1) TA situation en Hongrie •â, qui a ete 
examinee par l'Assemblee generale 2 sa deuxieme session extraor- 
dinaire d'urgence et  ses onzibme, douzieme e t  treizihme sessions 
ordinaires; 2) •á Lettre adressee au President du Conseil de securite, 
le 30 octolm 196tI. par le representant do I'Egypte .. L'Assem- 
blee generale s'est occupee du fond de cette derniere question A 
sa premihre session extraordinaire d'urgence e t  2 ses onzieme 
e t  douzieme sessions ordinaires. 

S/3736, Doc. off., l ld annda. Supfil. Cod . -dh .  1956, p. 128-130. 
766e seance : par. 27. 
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de contrecarrer tous les efforts que l'Assemblee 
generale et le Secretaire general deploient actuellement. 
C'est pourquoi il nous est impossible d'appuyer la 
proposition de l'Union sovietique. >i 

Le representant de Cuba exprima l'avis que le Conseil 
de securite n'etait pas competent pour connaitre de 
cette question puisque l'Assemblee generale en etait 
saisie. 

Le representant de la Belgique, apres avoir fait remar- 
quer que l'Assemblee generale avait delibere et adopte 
des recommandations sur cette meme question a la 
suite d'nne resolution adoptee par le Conseil de securite, 
declara : 

a ... Si le Conseil de securite traitait de la question 
ainsi qu'il y est invite, il paralyserait l'Assemblee 
generate, car la Charte a manifestement voulu empe- 
cher la confusion et un conflit eventuels qui resul- 
teraient d'une action concurrente de ces deux organes 
a l'egard de la meme question. II 

Le representant de la Chine exprima la crainte qu'en 
examinant la proposition de l'URSS on n'aboutisse 
•á qu'a entraver d'etablissement de la paix que 
la session extraordinaire d'urgence de l'Assemblee gene- 
rale a commencee sous des auspices si favorables B. 

Le representant du Perou fut d'avis qu'il importait 
•á d'eviter la double competence ou la double juri- 
diction B. 11 ajouta : 

•á ... De meme que l'Assemblee generale ne peut 
connaitre d'une question dont le Conseil est saisi, de 
meme il est &vident en bonne logique que le Conseil 
ne peut pcs non plus connaitre d'une question dont 
l'Assembl4e generale est pleinement saisie, surtout si 
c'est a la suite d'une resolution de procedure du 
Conseil. 

... Rien dans la Charte et encore moins dans les 
dispositions expresses de la resolution 377 (V) de 
l'Assemblee intitulee n L'union pour le maintien de 
la paix 1) - dispositions que nous connaissons, nous 
qui sommes intervenus dans le vaste debat a l'issue 
duquel cette resolution a ete adoptee - rien, dis-je, 
n'autoriserait le Conseil a se declarer aujourd'hui 
competent en la matiere et a provoquer une espece 
de suspension injustifiee ct a tous egards inopportune 
de qu'est en train de realiser l'Assemblee 
generale ... i> 

Le representant de l'URSS declara en reponse aux 
objections qui precedent : 

n ... C'est seulement lorsqu'il est apparu que la 
pression morale de l'Assemblee generale restait sans 
effet sur les pays agresseurs que l'union sovietique a 
presente sa proposition. Celle-ci ne saurait donc mettre 
en 4chec la decision prise par l'Assemblee. Bien au 
contraire, elle ne peut que contribuer a son execution. n 

11 ajouta : 

•á ... Cette proposition ne viole en aucune facon la 
Charte; elle n'entraine pas davantage un conflit de 
competence entre l'Assemblee genQale, d'une part, 
et le Conseil de securite, d'autre part. Le fait que 
l'Assemblee s'occupe d'une question quelconque ne 

delie pas le Conseil de l'obligation d'agir de son cbte, 
si la situation l'exige. 

u ... L'Assemblee ne peut agir au titre du Cha- 
pitre VII; cela ressort clairement de l'Article 11 de 
fa Charte ... Dans le cas prbeut, ou il est question de 
faire appel aux forces armees d'autres Membres de 
l'organisation, il s'agit bien d'nue •á action )I en cas 
de menace contre la paix, et c'est une telle action qui 
est visee a l'Article 42. Toutes les objections tirees de 
la Charte sont donc sans valeur ... •â 8. 

B. - PRATIQUE ET METHODES 
AYANT TRAIT A LA CONVOCATION D'UNE SESSION 

EXTRAORDINAIRE DE L~ASSEMBLCE GCNERALE 

Article 20 de la Charte 

L'Assemblee generale tient une session annuelle 
reguliere et, lorsque les circonstances l'exigent, des 
sessions extraordinaires. Celles-ci sont convoquees par 
le Secretaire general sur la demande du Conseil de 
securite ou de la majorite des Membres des Nations 
Unies. u 

[NOTE. - Aucune session extraordinaire de l'Assem- 
blee generale n'a etB convoquee sur la demande du 
Conseil de securite pendant la &iode consideree $. Dans 
trois cas, le Conseil de securite a demande la convocation 
d'une session extraordinaire d'urgence de I'Assemblee 
generale. Dans les deux premiers cas 1•‹, la resolution 
377 A (V) a ete vide expressement dans les decisions 
adoptees par le Conseil. Dans le troisieme cas'z, la 
resolution adoptee par le Conseil ne visait pas cette 
resolution. Dans les trois cas, les decisions du Conseil 
constataient que, l'unanimite n'ayant pas pu se realiser 
parmi ses membres permaucuts, le Conseil de securite 
n'avait pas pu s'acquitter de sa responsabilite principale 
dans le maintien de la paix et de la dcuritt5 intema- 
tionales. Les deliberations du Conseil relatives a chacun 
de ces cas sont exposBes plus loin dans les releves de 
cas.1 

8 Pour le texte des declarations pertinentes, voir : 
755e seance : Belgique, par. 53; Chine. par. 56: Cuba, par. 47; 

Etats-Unis, par. 29; Perou, par. 57-58; URSS, par. 66, 70-71. 
n Voir le cas no 8 pour une ddclaration du President concer- 

nant les sessions extraordinaires. 
10 Cas nos 2 e t  3. 
1' Le passage pertinent de la resolution 377 A (V) est le suivant : 
i< L'Assemblde gdnduale ... 1. D&ide que, dans tout cas •áb 

parait exister une menacc contre la paix, une rupture de la 
paix ou un acte d'agression et oh, du fait que l'unanimite n'a 
pas pu se realiser parmi ses membres permanents, Io Conseil 
de sdcuritd manque s'acquitter di? sa rcsponsabiliti! principale 
dans Io maintien de la paix et de la sdciiriti! interiiationales. 
I'Asscmbide generale examinera immediatement la question afin 
de faire aux Membres les recommandations appropriees sur les 
messires collectives a prendre. y compris, s'il s'agit d'une rupture 
dc la paix ou d'un acte d'agression, l'emploi de la force armee 
en cas de besoin, pour maintenir ou retablir la paix et la securite 
internationales. Si L'Assemblee generale ne siege pas ce moment, 
elle pourra se reunir en sossion extraordinaire d'orgence dans 
les vingt-quatre heures qui suivront la domande presentee b 
cet effet. Pareille session extraordinaire d'urgence sera convoquee 
sur la demande soit du Conseil do securitd par on vote aflifirmatif 
de sept quelconques de ses membres soit de la majorite des 
Membres de l'Organisation. 8, 

l2 Cas nQ 5. 
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En vertu de la resolution intitulee •á L'union pour le 
maintien de la paix •â, le Conseil de securite peut deman- 
der la convocation d'une session extraordinaire d'urgence 
de l'Assemblee generale par un vote affirmatif de sept 
quelconques de ses membres. Dans les deux premiers 
cas exposes plus loin, des membres permanents du 
Conseil ont emis des votes negatifs, tandis que dans le 
troisieme cas le vote decidant de faire la demande a 
ete acquis a l'unanimite. Dans le premier cast8, deux 
des membres permanents du Conseil se sont opposes 
pour les motifs suivants a ce que le Conseil invoque la 
resolution r L'union pour le maintien de la pais 1) : 
1) le Conseil n'avait. pas etabli prealablement qu'il 
existait une menace contre la paix, une rupture de la 
paix ou un acte d'agression, et la condition posee dans 
la resolution 377 A (V) a ce sujet n'etait pas remplie; 
2) la qucstion dont l'Assemblee generale serait saisie a 
la session extraordinaire d'urgence envisagee n'etait pas 
specifiee; 3) le point de l'ordre du jour examine par le 
Conseil n'&ait pas celui qui avait donne lieu a un desac- 
cord des membres permanents; 4) la question sur laquelle 
l'unanimite n'avait pas pu se realiser parmi les membres 
permanents entrait dans le cadre du Chapitre VI de la 
Charte et non du Chapitre VIL Dans le deuxieme 
cas 1: un membre permanent du Conseil s'est oppose 
a une proposition tendant a convoquer une session 
extraordinaire d'urgence de l'Assemblee geuQale, pour 
le motif que l'Article 2, 7, de la Charte interdisait 
l'examen de l'affaire par l'organisation des Nations Unies. 
Dans le troisieme cas 16, le Conseil a Bte saisi de deux 
projets de resolution qui tendaient tous deux deman- 
der la convocation d'une session extraordinaire d'urgence, 
mais etaient differents par la facon dont l a  question a 
soumettre a l'Assemblee generale etait formulee et par 
la facon dont cette convocation etait motivee. La reso- 
lution adoptee par le Conseil n'a defini la question a 
traiter qu'en se referant a l'ordre du jour du Conseil 
et n'a pas vise la resolution 377 A (V). 

A la 748e seance, le 30 octobre 1956, au sujet de la 
lettre '6 ,  en date du 29 octobre 1956, adressee par le 
representant des Etats-Unis et concernant •á Laquestion 
de Palestine : mesures a prendre pour la cessation imme- 
diate de l'action militaire d'Israel en Egypte s, le 
representant des Etats-Unis affirma qu'il etait indis- 
pensable que le Conseil agit le plus rapidement possible 
pour etablir qu'il y avait eu rupture de la paix dans la 
region de la presqu'ile du Sinai et pour ordonner la 
cessation de l'action militaire d'Israel et le retrait des 
forces irmecs israeliennes en decir dc la ligne de demar- 
cation d'armistice. Le representant des Etats-Unis 
annonca qu'il presenterait un projet de resolution a 
cet effet. 

A la 749e seance, le meme jour, le representant du 
Royaume-Uni fit savoir au Conseil que les Gouver- 

lS Cas no 2. 
Cas no 3. 

16 ?sir n o  6 

nements de la France et du Royaume-Uni avaient 
l'intention d'envoyer des forces armees pour occuper 
temporairement des positions clefs dans la region du 
canal de Suez, ces mesures ayant ete rendues necessaires 
par le fait que les Articles de la Charte prevoyant que 
le Conseil devait etre dote de moyens militaires n'avaient 
jamais recu effet. 

Le representant des Etats-Unis presenta un projet de 
resolution ' 7  demandant a Israel de retirer immedia- 
tement ses forces armees et demandant a tous les 
Membres de s'abstenir de la menace ou de l'emploi de 
la force dans la region. Il accepla par la suite ' 8  un 
amendement a son projet de resolution, tendant a y 
inserer un nouveau paragraphe qui enjoignait a Israel 
et a 1'Egypte de cesser le feu immediatement. 

Deeision : Le projet de resolution des Etats-Unis, 
ainsi modije, ne fut pas adopte. II y eut 7 voix pour, 
2 voix contve et 2 abstentions (les votes negatifs etant ceux 
de membres permanents du Conseil) 19. 

A la meme seance, le representant de I'URSS pre- 
senta20 un texte modifie du projet de resolution qui 
n'avait pas ete adopte. Il accepta par la suitez1 des 
amendements proposes par les representants de la Chine 
et de l'Iran. 

A la 750e seance, le meme jour, le Conseil adopta 
un ordre du jour dont le point 2 etait la lettrez2, en 
date du 29 octobre 1956, du reprksentant des Etats-Unis, 
et le point 3 la lettre W, en date du 30 octobre 1956, du 
representant de 1'Egypte. Les representants de l'Australie 
et du Royaume-Uni s'etaient opposes a l'inscription du 
puint 3 a i'ordre du jour pour le motif que le Conseil 
avait deja traite du fond de cette meme question dans 
le point 2 de l'ordre du jour a sa 749e seance. 

A propos du point 2 de l'ordre du jour, le repre- 
sentant de l'URSS pr6sentaZ4 un texte revise de son 
projet de r&olution, aux termes duquel le Conseil 
aurait invite toutes les parties a cesser le feu irnmedia- 
tement. Conformement aux suggestions faites par divers 
membres, le representant de l'URSS revint par la 
suitez6 au projet de resolution modifik prealablement, 
presente au Conseil. 

Decision : Le projet de resolution de I'URSS ne fut 
pas adoete. Il y eut 7 voix pour, 2 voix contre et 2 absteu- 
tions (les votes negatifs dtant ceux de membres permanents 
du Conseil) z6. 

A la meme seance, le Conseil passa a l'examen du 
point 3 de l'ordre du jour, sur le fond duquel aucune 
proposition n'avait ete presentee. 

Le representant de la Yougoilavie, apres avoir fait 
observer que dcux nicrnbres permanents du Conseil 
n'etaient pas disposes a voter en faveur du cessez-le-feu, 

'' S/3710, Dac. off., 110 anaee, Suppl. d'ad-dec. 1956, p. 110. 
749e seance : par. 125. 
749e seance : par. 186. 
749e sknce : par. 188. 
749'3 seance : par. 192, 199 et 201. 
S/3076. Doc. off.. 110 annds, Suppl. d'mi.-dec. 1956. p. 108. 

za S/3712,Doc. off. Ilaennee,  Suppl. d'oc$.-dec. 1950, p. 111-112. 
*-5Oe seance : par. 15. 
" 750e seance : par. 22. --" .. ". 

" S/3706. Doci off,, I I d  annee. Suffi!. d'ocl.-dec. 1956. p. 108. 760e seance : bar. 23 
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declara qu'une situation avait ete creee dans laquelle le 
Conseil avait ete rendu impuissant par l'usage du veto. 
Il suggera que les membres du Conseil devaient exa- 
miner la possibilite de convoquer une session extra- 
ordinaire d'urgence de l'Assemblee generale en vertu 
de la resolution 377 (V) de l'Assemblee generale intitulee 
•á L'union pour le maintien de la paix 11. 

A la 751e seance, le 31 octobre 1956, le representant 
de la Yougoslavie presenta le projet de resolution sui- 
vant" qui demandait la convocation d'une session 
extraordinaire d'urgence de l'Assemblee generale confor- 
mement a l'article 8, b, du reglernent interieur de 
I'Assemblde gen6rale : 

rd Le Conseil de securite, 
•á Considerant qu'une grave situation a ete creee 

par l'action entreprise contre I'Egypte, 
u Notant que le manque d'unanimite des membres 

permanents du Conseil de securite aux 749e et 750e 
seances a empeche le Conseil de s'acquitter de sa 
responsabilite principale dans le maintien de la paix 
et de la securite internationales, 

n Decide de convoquer une session extraordinaire 
d'urgence de l'Assemblee generale, comme le prevoit 
la resolution 377 A (V) de l'Assemblee gdnerale, en 
date du 3 novembre 1950, afin de faire les recom- 
mandations appropriees. •â 

Le reprksentant du Royaume-Uni s'opposa au projet 
de resolution en faisant valoir qu'il etait irrecevable 
parce que la resolution de l'Assemblee generale intitulee 

. e L'union pour le maintien de la paix •â ne pouvait etre 
invoquee que dans certaines conditions, dont l'une 
etait que l'unanimite n'eut pas pu se realiser pami  les 
membres permanents du Conseil de securite et que le 
Conseil eut ete de ce fait dans l'impossibilite de prendre 
une decision. Cela impliquait qu'un projet de rdsolution 
sur la question dont le Conscil avait ete saisi aurait du 
etre depose, distribue et mis aux voix, ce qui n'avait 
pas ete le cas. En outre, les deux projets de rkolution 
qui avaient ete mis aux voix et n'avaient pas ete adoptes 
aux 749e et 750e seances du Conseil de securite A propos 
d'une antre question n'entraient pas dans le cadre de 
la resolution K L'union pour le maintien de la paix 2 

et ne pouvaient donc etre invoques a l'appui de la 
proposition de la Yougoslavie. 

Le representant de la Yougoslavie declara, en reponse 
au representant du Royaume-Uni, que le probleme au 
sujet duquel il etait propose de convoquer une session 
extraordinaire d'urgence de l'Assemblee gherale etait 
entierement traite dans le projet de resolution28 pre- 
sente par les Etats-Unis & la 749e seance du Conseil. 
Ce projet de rdsolution couvrait en fait egalement la 
question de l'intervention en Egypte de forces autres 
que les forces israeliennes, c'est-a-dire le fond de la 
question examinee par le Conseil. Ainsi que l'avaient 
reconnu les representants de l'Australie et du Royaume- 
Uni au cours de la discussion sur l'inscription a l'ordre 
du jour de la question examinee par le Conseil, la 
question dont traitait le Conseil etait fondamentalement 

- - ~ -~~ ~ 

la meme que celle sur laquelle les deux projets de r h -  
lution avaient et4 presentes, mis aux voix et non adoptes 
la veille. Les dispositions de la resolution •á L'union 
pour le maintien de la paix II &aient donc entierement 
applicables au projet de resolution de la Yougoslavie. 

Le representant du Royaume-Uni repondit que cette 
resolution ne pouvait etre invoquee qu'apres qu'il y eut 
eu action en vertu du Chapitre VI1 de la Charte. Il 
ajouta : 

P II ne peut y avoir action en vertu du Chapitre VIX 
que si le Conseil constate l'existence d'une menace 
contre la paix, d'une rupture de la paix ou d'un acte 
d'agression. Les projets de resolution dont le Conseil 
etait saisi hier ne contenaient aucune constatation 
de ce genre. B 

Le President, parlant en qualite de representant de 
la France, fit remarquer que le projet de resolution dont 
le Conseil etait saisi ne precisait pas la question qui serait 
soumise & l'Assemblee generale. Il ajouta qu'il n'y avait 
pas eu de demonstration d'un manque d'unanimit6 par 
les membres permanents a la 749e seance du Conseil. 
Il fit egalement observer que le vote qui avait eu lieu a 
fa  750e seance se rapportait a une question qui n'etait 
plus celle que le Conseil examinait et qu'en outre ce 
vote n'entrait pas dans le cadre du Chapitre VI1 de 
la Charte. Le projet de resolution de la Yougoslavie 
etait donc en contradiction avec les textes sur lesquels 
il se fondait. 

Le representant de la Yougoslavie, faisant des obser- 
vations sur cette declaration, rappela que le projet de 
resolution qui n'avait pas ete adopte a la 750e seance 
demandait le retrait immediat des forces armees, expri- 
mait la vive inquietude du Conseil devant la violation 
de la Convention d'armistice et demandait un cessez- 
le-feu. Il ajouta : 

R ... Il me semble, si je comprends bien la Charte, 
que tous ces points relevent des Articles 40 et 41 
qui figurent au Chapitre VII. 3) 

Les representants de Cuba et du Perou se declarerent 
d'avis que, meme ranges sous des rubriques distinctes, 
les problemes traites sous le point de l'ordre du jour 
discute ce jour-la et les problflmes traites la veille sous 
un autre point de l'ordre du jour etaient de meme essence 
et qu'il y avait eu rupture de la paix. Dans ces condi- 
tions, l'organisation des Nations Unies devaient pour- 
suivre leurs efforts en faveur de la paix a une session 
extraordinaire d'urgence de l'Assemblee generale. 

Le President (France) mit aux voix une motion du 
representant du Royaume-Uni selon laquelle le projet 
de resolution de la Yougoslavie etait irrecevable. 

Decisiun : La motioec fect rejetee par G noix contre 4, 
avec une abstention ". 

Avant le vote sur le projet de resolution de la Yougo- 
slavie, un bref debat eut lieu sur le point de savoir quelle 
question le Conseil de securite devait porter devant 
l'Assemblee generale. 

Le representant de la Yougoslavie fit observer que 
c'etait l'Assemblee generale, si elle se reunissait, de 

'' S/3719, 761e seance : par. 71. " S13710, Doc. qh(, I l s  annde. Suppl. d'ad.-ddc. 1958. p. 110. z* 751E sBance : par. 127 
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decider de la procedure qu'elle suivrait et de ce qu'elle 
ferait. 

Le representant des Etats-Unis declara que c'etait 
le projet de resolution qu'il avait presente et qui n'avait 
pas ete adopte a la 749e seance qui devait etre porte 
devant l'Assemblee generale et que son contenu suffirait 

repondre a tout ce qu'exigeait la situation 30. 

Decision : A la Y51e seance, le 31 octobre 1966, le 
Conseil adopta le projet de resolution de la Yougoslavie 
par Y voix contre 2, avec 2 abstentions 

CAS NO 3 

A la 754e seance, le 4 novembre 1956, au sujet de la 
situation en Hongrie, apres un vote du Conseil sur un 
projet de resolution des Etats-Unis" portant sur le 
fond de la question et qui ne fut pas adopte, le repre- 
sentant des Etats-Unis declara que l'URSS, par l'usage 
du veto, avait contrecarre l'action du Conseil de securite, 
principal organe responsable du maintien de la paix 
et de la s6curite internationales. 11 presenta ensuite le 
projet de resolution suivant33 tendant a la convocation 
d'une session extraordinairc, d'urgence de l'Assemblee 
generale conformement A l'article, 8, 6 du reglement 
intericur de l'Assemblee generale : 

1 Le Consezl de seczcnte, 
r Considerant qu'une situation grave a ete creee 

par l'emploi de forces armees sovietiques afin de 
reprimer les efforts que fait le peuple hongrois pour 
affirmer a nouveau ses droits, 

(1 Prenant note que, faute d'unanimite parmi ses 
membres permanents, le Conseil de securite n'a pu 
s'acquitter de sa responsabilite principale touchant le 
maintien de la paix et de la securite internationaies. 

a Decide de convoquer une session extraordinaire 
d'urgence de l'Assemblee generale conformement aux 
dispositions de la resolution 377 A (V) de l'Assemblee 
generale, en date du 3 novembre 1950, en vue de 
faire les recommandations appropriees concernant la 
situation en Hongrie. B 

Le representant de l'URSS declara qu'il s'etait oppose 
tout examen de ta situation en Hongrie par le Conseil 

de securite parce que cet examen aurait ete injustifie 
et aurait constitue un acte d'ingerence dans les affaires 
interieures de la Hongrie. Il considerait que la meme 

critique s'appliquait A la proposition tendant au renvoi 
de la question a l'Assemblee generale 34. 

Decision : Le Conseil adopta le projet de resolution 
des Etats-Unis par 10 voix contre uneas. 

A la 838e seance, le 7 aout 1958, au sujet de la lettre 
eu date du 22 mai 1958 du representant du Liban et 
de la lettre en date du 17 juillet 1958 du representant 
de la Tordanie. le Conseil de securite fut saisi de deux 

de resoiution presentes l'un par les Etats-Unis 36, 
l'autre par l'URSS tendant a decider la convocation 
d'une session extraordinaire d'urgence de l'Assemblee 
generale, le manque d'unanimite des membres perma- 
nents du Conseil de securite l'ayant empeche de s'acquit- 
ter de sa responsabilite principale touchant le maintien 
de la paix et de la securite internationales 38. Les dispo- 
sitifs des deux projets de resolution etaient differents. 
Dans le projet de resolution revise des Etats-Unis, la 
decision de convocation d'une session extraordinaire 
d'urgence de l'Assemblee genkrale visait la resolution 377 
(V) de l'Assemblee generale, tandis que le projet de 
r6solution revis6 de l'URSS ne visait pas ce texte. Les 
deux projets de r6solution etaient Bgalcment diff4reuts 
par la facon dont ils indiquaient la question examinee 
par le Conseil de securite et devant etre portee devant 
l'Assemblee generale. Le premier alinea du preambule 
du projet de resolution des Etats-Unis visait les plaintes 
du Liban et de la Jordanie. Le projet de resolution de 
l'URSS visait la situation creee dans le Proche-Orient 
et dans le Moyen-Orient du fait de l'envoi de forces 
armees ambricaines au Liban et de forces armees bri- 
tanniques en Jordanie, et proposait de convoquer 
l'Assemblee generale en vue de l'examen de la question 
du retrait immediat de ces forces. 

A la suite d'un debat sur le point de savoir si le Conseil 
pouvait convoquer une session extraordinaire d'urgence 
de l'Assemblee pour l'examen d'une question dont le 
libelle differait de celui qui avait figure a l'ordre du 
jour du Conseil. ainsi que le faisait le projet de resolution 
revise de l'URSS, le President (France) proposa de 
voter sur le projet de resolution des Etats-Unis. 

Le representant de l'URSS presenta alors deux amen- 
dementssg au projet de resolution des Etats-Unis. Le 
premier amendement tendait a supprimer le premier 
alinea du preambule; les representants des Etats-Unis 

30 Pour le texte des declarations pertinentes, voir : 3"~ur le texte des declarations pertinentes, voir : 
748e seance : Etats-Unis, par. 8. 754e seance : Etats-Unis, par. 69-70, 77: URSS, par. 71; 
749e seance : Royaume-Uni, par. 2-11. Yougoslavie, par. 74; Secretaire general, par. 78. 
7508 seance : Australie, par. 10; Royaume-Uni. par. 3-4; aV544e dance : par. 75. Au sujet du vote considere comme 

Yougoslavie, par. 79-84. un vote portant sur une question de procedure, voir le cha- 
761e seance : Le President (France). par. 96-98, 137, 141, pitre IV, lm partie. cas n* 6. 

143, 146, 161; Cuba, par. 120; Etats-Unis, par. 101. 146; Perou, as S/4056/Rev. 1. 
par. 117; Royaume-Uni, par. 82-86,94, 125-126,144,149: Yougos- Sj40571Rev. 1. 
lavie, par. 71, 88-92, 106-107, 129, 140, 142. 38 Le Conseil de securite avait auparavant vote sur quatre 

75le sdance : par. 147. Au sujet du vote considere comme projets de resolution portant sur le fond do la question, qui 
un vote portant sur une question de procedure, voir le chapitre IV, n'avaient pas ete adoptd.; par suite du manque d'unanimite des 
Ire partie, cas no 4. membres permanents do Conscil : S/4047/11w 1 ;  S/40r>O/l<ev. 1 ;  

S/3750/Rev. 1, Doc. qf/. 11. annie. Sufifil. d'ocl.-dic. 1966, S/4054; S/4056/Rev. 1: pour ics debsts ai! cours desquels ces 
p. 126-136; votes ont eu lieu, voir au cliapitre VI11 a Plainte du Liban . 

764e seance : par. 68. et o Plainte de la Jordanie u. 

764e seance : par. 70. " 8 x 9  seance (PV) : p. 106-110. 126. 
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et du Royaume-Uni s'y opposerent; le representant des 
Etats-Unis fit observer que cet alinea contenait preci- 
sement le point fondamental dont il etait question. 
Le second amendement de l'URSS tendait a supprimer 
la reference a la resolution 377 (V) de l'Assemblee 
generale pour la remplacer par une reference a •ál'article 8, 
b, du rkglement interieur de l'Assemblee generale •â *O. 

Le representant des Etats-Unis fit savoir qu'il ne s'oppo- 
sait pas a cet amendement parce que l'article 8, b, 
lui-meme visait la resolution 377 (V). Le representant 
du Royaume-Uni s'opposa a l'amendement de l'URSS 
en invoquant le motif qu'en convoquant une session 
extraordinaire d'urgence le Conseil de securite appliquait 
la resolution de l'Assemblee generale et non pas l'article 8, 
b. 11 proposa un compromis consistant a viser a la fois 
l'article du reglement interieur et la resolution de 
l'Assemblee generale. Le representant de l'URSS declara 
qu'il ne pouvait accepter ce compromis. 

Apres une suspension de seance, le representant du 
Panama proposa41 de modifier comme suit le premier 
alinea du preambule : •á Ayant examine les questions 
inscrites a son ordrc du jour S/Agenda/838 r. Le repre- 
sentant des Etats-Unis acceptera cet amendement 
revis6 42 en y remplacant les mots e les questions inscrites 
a son ordre du jour •â par les mots •á les points 2 et 3 
de l'ordre du jour 11. 

Le representant du Royaume-Uni proposa de r4diger 
le dernier paragraphe de la facon suivante : e Decide 
qu'une session extraordinaire d'urgence de l'Assemblee 
generale sera convoquee ". •â Le representant des Etats- 
Unis accepta cette proposition <i parce qu'il n'existe 
qu'une maniere de convoquer l'Assemblee generale en 
session extraordinaire d'urgence, en vertu de la reso- 
lution : a i  L'union pour le maintien de la paix@. n 

Decision : Le projet de resolution modifie fut adopte 
a l'wzanhite 45. 

C. - PRATlQUE ET METHODES AYANT TRAIT AUX 
ARTICLES DE LA CHARTE FAISANT OBLIGATION 
AU CONSEIL DE SECURIT!~ DE PRESENTER DES 
RECOMMANDATIONS A L'ASSEMBLOE GONERALE 

1. - Nomination du Secretaixe general 

e Article 97 de la Charte 

•á Le Secr6tariat comprend un Secretaire general 
et le personnel que peut exiger l'organisation. Le 

40 Le texte de l'article 8. b, est le suivant : <i L'Assemblee 
generale se reunit en session extraordinaire d'urgence, confor- 
mement ca resolution 377 A (V), dans un delai de 24 heures, 
aprks la reception par le SecrOtaire genkal d'une demande 
cet effet emanant soit du Conseil de securite, la suite d'un vote 
affirmatif de sept membres de ce conseil, soit de la majorite 
des Membres exprimee au cours d'un vote de la Commission 
interimaire ou autrement. soit de l a  majorite des Membres 
comme il est prOvu l'article 9. 8 

838e sdance (PV] : p. 122-125. 
838c seance (PV) : p. 126. " 83880 seance (PV) : p. 127. 

" Pour le teste des declarations pertinentes, voir : 
838e seance (PV) : Etats-Unis, p. 28-31, 107-110, 110, 121, 

126, 127; Irak, p. 46, 51; Panama, p. 81-90, 122-128: Royaume- 
Uni, p. 111. 120-127; URSS, p. 76-80. 106-110, 112-116. 126. 127. " 838e seance (PV) : p. 128-180; pour le texte definiitf de la 
resolution. voir S/4083. 

Secretaire general est nomme par 1'Assemblee gen6rale 
sur recommandation du Conseil de securite. 11 est le 
plus haut fonctionnaire de l'organisation. •â 

[NOTE. - Conformement a l'article 48 du reglement 
interieur provisoire, les seances du Conseil de securite 
au cours desquelles des recommandations concernant 
la nomination du Secretaire general ont ete examinees 
ont eu lieu en prive; le Conseil a vote au scrutin secret. 
Des communiques publies apres chaque seance, confor- 
mement a l'article 55, ont fourni des renseignements 
sur l'etat de l'examen des recommandations. Pendant 
la periode consideree, le Conseil a examine et adopte a 
l'unanimite une recommandation de ce genre (cas no 5).] 

A la 7920 seance tenue en prive le 26 septembre 1957, 
le Conseil de securite examina la question de la recom- 
mandation a faire touchant la nomination du Secretaire 
general de l'organisation des Nations Unies et decida 
a l'unanimite de recommander a l'Assemblee generale 
de nommer M. Dag Hammarskjold au poste de Secre- 
taire general de l'organisation pour une nouvelle periode 
de cinq ans4". Le meme jour, le President (Cuba) saisit 
le President de l'Assemblee generale de cette recom- 
mandations7, et, par lettre en date du 26 septembre 
1957, informa M. Hammarskjold de la decision prise 
par le Conseil de recommander sa nomination au poste 
de Secretaire general pour une nouvelle periode de 
cinq ans 48. 

**2. - Conditions d'admission 
an Statut de la Cour internationale de Justice 

**S. - Conditions anxqueiles un fitat non membre, 
partie au Statut, peut prendre part c l  I'eleetion des 

membres de la Cour hternaiionale de Justice 

D. - PRATlQUE ET PROCEDURE 
AYANT TRAlT A L'gLECTION DE MEMBRES 

DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

ii Article 4 

r 1 .  Les membres de la Cour sont elus par l'Assemblee 
generale et par le Conseil de securite sur une liste de 
personnes presentees par les groupes nationaux de 
la Cour permanente d'arbitrage ... n 

r Article 8 

a L'AssembMe generale et le Conseil de securite 
procedent independamment l'un de l'autre a l'election 
des membres de la Cour. •â 

45 VVI le communique officiel de la 792e seance du Conseil 
de sdcuritd, tenue en prive le 26 septembre 1957. " Doc. off. da L'AsssmblEe genduale, 12' session, Annexes, 
point 1 7  de l'ordre du jour. document A/3682, p. 1. 

$8 792" seance : p. 1-2 (annexe). 
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Article IO 
n 1. Sont elus ceux qui ont reuni la majorite absolue 

des voix dans l'Assemblee generaie et dans le Conseil 
de securite. 

n 2 .  Le vote au Conseil de securite, soit pour l'elec- 
tion des juges, soit pour la nomination des membres 
de la commtssion visee a l'Article 12 ci-apres, ne com- 
portera aucune distinction entrc membres permanents 
et membres non permanents du Conseil dc securite. 

•á 3. Au cas ou le double scrutin de l'Assemblee 
generale et du Conseil de securite se porterait sur plus 
d'un ressortissant du meme Etat, le plus age est 
seul elu. >I 

a Artzcle I l  

•á Si, apres la premiere seance d'election, il reste 
encore des sieges a pourvoir, il est procede, de la meme 
maniere, a une seconde et, s'il est necessaire, a une 
troisieme. •â 

r Article 12 

<i 1, Si, apres la troisieme seance d'election, il 
reste encore des sieges a pourvoir, il peut etre a tout 
moment forme sur la dcmande, soit de l'Assemblee 
generale, soit du Conseil de securite, une Commission 
mediatrice de six membres, nommes trois par l'Assem- 
blee generale, trois par le Conseil de securite, en vue 
de choisir par un vote a la majorite absolue, pour 
chaque siege non pourvu, un nom a presenter a 
l'adoption separee de l'Assemblee generale et du 
Conseil de securite. 

•á 2. La Commission mediatrice peut porter sur 
sa liste le nom de toute personne satisfaisant aux 
conditions requises et qui recueille l'unanimitk de 
ses suffrages, lors meme qu'il n'aurait pas figure sur 
la liste de presentation visee a l'Article 7. 

r 3. Si la Commission mediatrice constate qu'elle 
ne peut reussir a assurer l'klection, les membres de la 
Cour deja nommes pourvoient aux sieges vacants, 
dans un delai a fixer par le Conseil de securite, en 
choisissant parmi les personnes qui ont obtenu des 
suffrages soit dans l'Assemblee generale, soit dans 
le Conseil de securite. 

4. Si, parmi les juges, il y a partage egal des 
voix, la voix du  juge le plus age l'emporte. r 

e Article 1.J 

•á Il est pourvu aux siegos devenus vacants selon la 
methode suivie pour la prcrni&rc election, sous reserve 
de la disposition ci-apres : dans le mois qui suivra 
la vacance, le Secretaire gheral proc4dera a l'invi- 
tation prescrite par l'Article 5, et la date d'dection 
sera fixee par le Conseil de securite. •â 

pour proceder a l'election de membres de la Cour se 
poursuivra jusqu'a ce que la majorite des voix soit 
allee, en un ou plusieurs tours de scrutin, a autant de 
candidats qu'il sera necessaire pour que tous les 
sieges vacants soient pourvus. •â 

A la 733e seance, le 6 septembre 1956, le Conseil de 
securite, ayant appris avec regret le deces du juge 
Hsu Mo, decida, conformement a l'Article 14 du Statut, 
de proceder a une election en vue de pourvoir le siege 
vacant pendant le reste du mandat du juge Hsu Mo, 
durant la onzieme session de l'Assemblee generale 49. 

A la 7578 seance, le 19 decembre 1956, le Conseil 
etait saisi d'une question intitulee : c Election d'un 
membre de la Cour internationale de justice en vue de 
pourvoir le siege devenu vacant par suite du deces du 
juge Hsu Mo II Le representant de la Chine se declara 
surpris de voir les noms de M. Tien-hsi Cheng et de 
M. Yuen-li Liang figurer sur les bulletins de vote que le 
Secretariat avait distribues, ces deux personnes ayant 
deja indique qu'elles ne desiraient pas poser leur candi- 
dature et leur refus ayant deja ete communique au 
Conseil par le Secretaire general dans les documents 
S/3662/Add. 2 et Add. 551. 

Le President (Perou) expliqua que les documents 
distribues par le Secrktariat avaient dti! rediges confor- 
mement a l'Article 7 du Statut et que l'inscription des 
noms de M. Chang et de M. Liang etait une formalite 
qu'il avait fallu observer. Il ajouta cependant que les 
membres du Conseil tiendraient compte dans leur vote 
des faits indiques par le representant de la Chine. Le 
President signala que M. Plinio Bolla (Suisse) avait 
aussi retire sa candidature 52. 

Aux 7570, 758e et 759e seances, le 19 decembre 1956, 
le Conseil elut M. Wellington Koo pour pourvoir le 
siege vacant, mais il n'obtint pas la majorite requise 
a l'Assemblee generalesa. 

A la 760e seance, le 11 janvier 1957, le Conseil elut 
le meme candidat pour la quatrieme fois. Ce meme can- 
didat obtint amsi la mdjorit6 absolue a l'Assemblee 
generale J4. 

A la 793e seance, le le' octobre 1957, le Conseil de 
securite proceda a l'election de cinq membres de la 
Cour internationdie de Justice afin de pourvoir cinq 
sieges qui devaient se trouver vacants le 6 fevrier 1958. 
Avant le vote, le President (France) declara : 

II En ce qui concerne la procedure de vote, je crois 
necessaire de rappeler aux membres du Conseil que 
si, au premier tour de scrutin, plus de cinq candidats 
recueillaient la majorite absolue, le Conseil devrait 

Article 01 

Relations avec les autres organes des Nations Unies 
n Toute dance du Conseil de securite tenue confor- r-. - -, - 

mement au Statut de la eour~internationale de Justice s6 760. seance par 38-39 

4•÷ 733a sdzmcc : pur. 2 .  " 757e seance : avant le paragraphe 1. 
0 7577e seance : par. 6.  

757e seance : par., 9-10. 
7d7e 'seance : par. 12-13; 75Seseance : p a r  1-3; 759e dance 

mi. 1-8 R. 
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proceder a un second tour. Si, par contre, moins de 
cinq candidats recueillaient cette majorite, le Conseil 
devrait alors proceder egalement a un second tour 
de scrutin, mais seulement en vue de pourvoir les 
sieges encore vacants. La seance se poursuivra jusqu'a 
ce qne cinq candidats aient etf elus a la majorite 
requise. n 

11 fut procede an vote au scrutin secret et cinq can- 
didats obtinrent la majorite requise. Apres avoir annonce 
qu'il informerait le President de I'Assembl4e generale 
des resultats du vote, le President rappela aux mcmbrcs 
du Conseil que le Conseil devait rester cn  sfance jusqu'a 
ce que le President de 1'Assemblfe gencrale lui eut fait 
connaitre le resultat du vote a l'Assemblee. La seance 
fut alors suspendue. A la reprise de la seance, le Pre- 
sident annonca que le President de 1'Assemblee generale 
lui avait fait savoir qu'a la 695e seance de l'Assemblee 
generale, tenue le meme jour, cinq candidats avaient 
obtenu la majorite absolue des voix. Quatre de ces 
candidats ayant egalement obtenu la majoritt! requise 
au Conseil de securitt! furent donc d4clares &lus. Le 
President annonca que l'Assemblee generale et le Conseil 
de securite se reuniraient dans l'apres-midi afin de 
pourvoir le dernier siege vacant. 

A la 794e seance, le le' octobre 1957, le Conseil de 
securite proceda a un vote special pour pourvoir le 
cinquieme poste vacant. Le Prt!sident (France) rappela 
aux membres du Conseil qu'ils devaient voter pour un 
seul candidat et que les bulletins de voteportant plus 
d'un nom seraient consideres comme nuls. Aucun can- 
didat n'ayant obtenu la majorite requise, le Conseil 
proceda A un autre tour de scrutin pnr Icqnel il elut un 
candidat pour pourvoir I c  sibgc vacant. 1s l'r4sident 
suspendit alors la skance. A la reprise de la sbance, le 
President annonca que le President de l'Assemblee 
generale lui avait fait savoir que le meme candidat 
avait egalement obtenu la majorite requise a l'Assemblee 
et qu'il avait par consequent ete d4clare elu. 

A la 840s seance, le 25 novembre 1958, le Conseil 
de securite, ayant appris avec regret le deces du 

6s Pour le texte des declarations pertinentes, voir : 
793e seance : President (France), par. B. 8-10; 
7 9 4 ~  seance : President (France). par. 1-5. 

juge Jose Gustavo Guerrero, decida, conformement 
l'Article 14 du Statut, de proceder une election en vue 
de pourvoir le siege vacant pendant le reste du mandat 
du juge Guerrero, durant la quatorzieme session de 
l'Assemblee generale ou lors de toute session extra- 
ordinaire qui viendrait a la pr6cfder ". En pi-fscntant 
le projet de rCsolution relatif a cctte question &7, qui 
fut adopte a l'unanimite, le President (Panama) fit 
observer bs : 

Aux termes du projet, l'election aurait lieu la 
quatorzieme session ou lors de toute session extra- 
ordinaire : par la il faut cntcndrc Ici .  sessions extra- 
ordinaires viskcs a l'alinea a de l'article 8 du reglement 
de I'Asscmblec generale. Je donne cet eclaircissement 
afin d'eviter certaines confusions. Il ne s'agit en aucune 
facon des sessions extraordinaires d'urgence, mais 
bien des sessions envisagees a l'alin6a a de l'article 8 
du reglement. n 

*'E. - RELATIONS AVEC DES ORGANES SUBSIDIAIRES 
c'R~;Es P.4R L'ASSE~IBLEE G ~ N E R A I . E  

AL' CONSEIL DE SECLRITE APRGS AVOIR  TE: ADOP- 
TEES PAR I.,ASSEMBI.EE G~NERALE SOCS FORME 

[NOTE. - Le Conseil de securite, en acceptant d'&tu- 
dier des recommandations de l'Assemblee generale, Sa 
fait en inscrivant lesdites recommandations a son ordre 
du jour. II n'y en a eu que deux pendant la periode 
considQee OO.] 

65 8400 dance (PV) : p. 6. 
S14118. 
840C searlce (PV) : p. 6-10. 
Pour les tablcaux precedents, voir Rdperloive de la pvatigue 

du Conseil da sdcuvite 194G-1961. p. 238, et SuppUmsnt, 1962- 
11)5;j, p. 82. " Par une lettre en date du 2 janvier 1958 adressee au Preci- 
dent du Conseil do securite, le Secretaim general attira l'atten- 
tion sur la resolution 1235 (XII) de L'Assemblee generale qui 
le priait, <i sous reserve des objections que pourrait formuler 
le Conseil de securite. de prendre des mesures appropriks pour 
rattaclier le personnel civil du Comite d'etat-major au Secre- 
tariat de l'organisation des Nations Unies P. Dans sa lettre, le 
Secretaire general mentionnait en outre les arrangements admi- 
nistratifs qu'impliquait ce rattachement do personnel et suggerait 
que le Conseil examinat ka question. Le Conseil n'a pas examine 
la question. 

1 . .  . . . . . . . 

2.. . . .. . . . 

1017 A et B (XI) 
28 fevrier 1957 

1144 A e t  B (XII) 
25 octobre 1967 

Admission de nouveaux Membres & I'Orga- 
nisation des Nations Unies (Republique de 
Coree et Viet-Nam) 

Inscrit Ir l'alinea a sous le titre a Admission 
de nouveaux Membres . B l'ordre du jour 
de la 790s seance, le 9 septembre 1967. 

Admission de nouveaux Membres a I'Orga- 
nisation des Nations Unies (Republique de 
Coree e t  Viet-Nam) 

Inscrit aux alinea5 b et c sous le titro fi  Ad- 
mission de nouveaux Membres •â ?L L'ordre 
du jour de la 843e seance, le 9 decembre 
1957. 
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G. - RAPPORTS SOUMIS PAR LE CONSEIL DE SECURITE recommandations au sujet de plusieurs demandes 
A L'ASSEM$L$E GENERALE d'admission 62. conformement au paragraphe 2 de 

l'article 60 du reglement interieur provisoire, le Conseil 
u Artzcle 24, 5, de la Charte de securite a decide, a sa 790e seance, le 9 septembre 

n Le Conseil de securite soumet pour examen des 1957, de communiquer a l'Assemblee generale un rapport 
rapports annuels et, le cas echeant, des rapports Special e3 sur la question de l'admission de nouveaux 
speciaux a l'Assemblee gendrale. 11 Membres, conformement au paragraphe 3 de l'article 60 

du reglement interieur provisoirc et a la demande for- 
[NOTE. - Conformement a l'Article 24, 3, le Conseil mu& dans la resolution 1017 (XII) de l'Assemblee 

de securite a continue, pendant la periode consideree, generale.] 
4e soumettre des rapports annuels a l'Assemblee gene- 
rale 6'. Outre qu'il a transmis a l'Assemblee g8nerale ses 

a* Soudan (A13125, 16 mai 1956). Maroc (A/3l52, 27 luil- 
61 Rapports annuels approuves par le Conseil de securite let 1966); Tunisie (Al3153. 27 luillet 1966). Japon (Al3447. 

aux seances privees survantes I l e  rapport, 733e seance. 6 sep- 12 decembre 1956). Ghana (A/3567, 7 mars 1957). Malanie 
tembre 1956: lae rapport. 7858 seance, 21 aout 1957; 1% rap- (Al3654, 6 septembre 1957); Guide (A/4060, 9 decembre 1958) 
port, 839e seance, 28 aofit 1958 A13662. 

Deuxii?me partie 

TroisiBme partie 

RELATIONS AVEC LE CONSEIL DE TUTELLE 

"A. - PROCEDURE SUlVlE EN VERTU DE L'ARTICLE 83, Pendant la periode allant du l e i  janvier 1956 au 
3, PAR APPLICATION DES ARTICLES 87 ET 88 DE LA 31 decembre 1958, le Secretaire general a transmis au 
CHARTE VISANT LES ZONES S T R A T ~ ~ I Q U E S  SOUS Conseil de securite les rapports suivants du Conseil de 
TUTELLE tutelle sur le Temtoire sous tutelle des Iles du Pacifique, 

B. - COMMUNICATlON DE QUESTIONNAIRES ET RAP- qui demeure le seul territoire designe comme zone 
PORTS AU CONSEIL DE SECURITC PAR LE CONSEIL strategique : 
DE TUTELLE 

Huitieme rapport, adopte pendant la dix-huitieme 
Pendant la pnode consideree, le conseil de tutelle session du Conseil de tutelle, le 10 aout 1956 66. 

n'a pas communique de questionnaires au Conseil de Neuvieme rapport, adopte pendant la vingtieme session 
securite. Les rapports du Conseil de tuteiie sur l'exercice du Conseil de tutelle, le 12 juillet 1957 86. 

de ses fonctions concernant les zones strategiques sous Dixieme rapport, adopte pendant la vingt-deuxieme 
tutelle ont donc continue d'etre etablis sur la base du session du Conseil de tutelle, le le' aout 1958 67. 
questionnaire revis6 transmis au Conseil de securite 
le 24 juillet 1953 

Ob Sl3636. Uoc. off.. 11. annb. Suppl. spdcial no 1 ,  p. 1-88. 
Sl3852. Doc. qi/, 12' annh. Sufipl. spbcial no 1, 1,. 1-46. 

S/3006. " SI4070. Dac. of.. 13* w n e e ,  Suppl.  spicial n o  1, p. 1-47. 

Quatrieme partie 

**RELATIONS AVEC LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

Cinquihme partie 

**RELATIONS AVEC LE COMTE? D'ETAT-WJOR 


